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Extrait du registre des délibérations 

 

Le lundi 04 juillet 2022 à 20 heures, les membres du Conseil municipal, légalement convoqués le 27 juin 2022, se sont 
réunis dans la salle du Conseil municipal en mairie, 12 place Léon Cheminant, sous la présidence de Gilles Mounier, 
Maire de Saint Renan. 
 
 
Étaient présents à l’appel nominal :  
Gilles MOUNIER, Claudie ARZUR, Jean-Louis COLLOC, Françoise HAOULATI-KÉRÉBEL, Yves L’HÉNAFF, Fabienne 
DUSSORT, Gaël LARS, Suzanne NOLL, Denis BRIANT, Patrice HÉLARY, Cathy BERGEAULT, Freddy HALL, Marie-Christine 
LALOUER, Daniel LE GLÉAU, Caroline SOLLIEC, Arnaud GUÉNA, Julien KERBELLEC, Dominique COLIN, Sébastien DÉNIEL, 
Armelle JAOUEN, Philippe TARQUIS, Alexandre PRUVOST, Virginie LE RAY et Colette DAVIES. 
 
 
Étaient représentés : 
Conformément à l’article L.2121-20 du code général des collectivités territoriales, 
Valérie HERBERT a donné pouvoir à Freddy HALL, 
Albert LE CORRE a donné pouvoir à Patrice HELARY, 
Claire TALARMAIN a donné pouvoir à Fabienne DUSSORT, 
Emmanuelle PETISCA a donné pouvoir à Gaël LARS, 
Céline GAILLARD a donné pouvoir à Armelle JAOUEN. 
 
 
 
Etaient absents : 
 
 
 
A été désigné secrétaire de séance : 
Conformément à l’article L.2121-15 du code général des collectivités, Denis BRIANT à l’unanimité. 
 
 

*** 
 

 

DELIBERATION N° CM-20220704-URBA-07- BILAN DE LA CONCERTATION CONCERNANT 
L’OPERATION DE L’ILOT DE LA PLACE CHEMINANT 
 
Nombre de conseillers en exercice : 29 
Présents : 24 
Absent(e)s représenté(e)s : 05 
Absent(e)s non représenté(e)s : 00 
Ne prenant pas part au vote : 00 
Votants : 29 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 04 juillet 2022 

 

*** 
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Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 
 
Au sein du territoire défini par le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Brest, la commune de Saint-Renan 
constitue un pôle structurant. Afin de limiter la consommation d'espaces agricoles et naturels et de renforcer les 
centralités, le développement urbain doit y être réalisé, dans une proportion significative, au sein des zones U des 
documents d'urbanisme locaux par comblement de dents creuses, démolition–reconstruction, division parcellaire 
et/ou changement d'usage. 30 % de la production de logements doit intervenir en renouvellement urbain. 
 
En matière d'habitat, la communauté de communes du Pays d'Iroise a adopté son Programme Local de l'Habitat (PLH) 
le 26 juin 2018 pour une durée de 6 ans (2018-2023). Ce document prévoit, pour la commune de Saint-Renan, la 
production de 396 logements dont 40 logements sociaux sur la durée du PLH. 
 
Pour satisfaire à ces ambitions, la commune a réalisé dès 2014 une étude de référentiel foncier sur son territoire et plus 
particulièrement au sein du centre-ville, afin d'identifier les secteurs à enjeux. 
 
Cette étude a permis d'identifier un secteur dénommé "Ilot de la place Cheminant" (cf. annexe) qui constitue une friche 
de presque 3000 m², située en plein cœur de bourg. Compte tenu de son intérêt stratégique et afin de favoriser la 
réalisation d'une opération d'ensemble, cet ilot a fait l'objet d'un emplacement réservé pour la réalisation de 
logements, commerces et services dans le Plan Local d'Urbanisme (PLU) adopté en 2017. 
 
Pour mener à bien un projet de renouvellement urbain sur cet ilot, la commune a signé une convention opérationnelle 
avec l’Etablissement Public Foncier de Bretagne (EPF Bretagne) le 6 janvier 2015, modifié par un avenant n°1 le 2 
septembre 2021. 
 
L'Etablissement Public Foncier de Bretagne (EPF) a été chargé de procéder aux acquisitions foncières par tous moyens 
(amiable, préemption, expropriation). A l’échelle des parcelles qui seront portées par l’EPF Bretagne, la collectivité s’est 
engagée à respecter les critères suivants :  
 

- Une densité minimale de 20 logements par hectare (sachant que pour les projets mixtes, 70 m² de surface 
de plancher d’équipements, services, activités ou commerces équivalent à un logement) ;  

- Dans la partie du programme consacrée au logement : 20% minimum de logements locatifs sociaux de type 
PLUS-PLAI.  

 
Afin de préciser les conditions d’aménagement du site, le Conseil municipal, par délibération en date du 10 novembre 
2014, a autorisé le lancement d’une étude pré-opérationnelle d’aménagement sur l'ilot de la place Cheminant et a 
approuvé la création d’un périmètre à l’intérieur duquel un sursis à statuer pourra être opposé aux demandes 
d’autorisation d’urbanisme en application de l’article L. 424-1 du code de l’urbanisme.  
 
Après lancement en 2016 d’un marché d’étude par décision de M. le Maire, l’étude pré-opérationnelle d’aménagement 
sur le secteur de l'ilot de la place Cheminant a été confiée par la commune au groupement de bureaux d’études Tristan 
La Prairie Architecte (TLPA), mandataire du groupement, Onésime Paysage et SAFI dont les scénarii ont fait l’objet de 
plusieurs restitutions publiques. 
 
Cette étude s'est déroulée en 3 phases : 
 

- Phase 1 : Diagnostic (analyse du site et du contexte du projet), restitution en mai 2016 
- Phase 2 : Elaboration de 2 scénarios et pré-bilans, restitution en juillet 2016 
- Phase 3 : Elaboration d'un scenario complémentaire n°3 et étude pré-opérationnelle (bilan financier 

prévisionnel, modalités juridiques et administratives, phasage).  
 
Des compléments à cette étude ont été sollicités en mai 2022 auprès du groupement TLPA/Onésime/SAFI.   
 
Il est rappelé que ce projet de renouvellement urbain relève de l’article L. 103-2, 4 ̊du code de l’urbanisme relatif au 
régime de la concertation obligatoire au titre du code de l’urbanisme. Il convient ainsi d’engager une concertation  
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associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées. L’objet de la présente délibération est de fixer les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation préalable à la mise en œuvre du projet de renouvellement urbain.  
 
Par délibération du 16 mai 2022, le conseil municipal de Saint-Renan a donc décidé d’engager une concertation 
associant les habitants, riverains et les autres personnes concernées.  
 
Pour rappel, la concertation a pour objectifs :  

- de faire connaître l’existence de ce projet à un large public ;  
- de permettre à la population, et notamment aux riverains, de prendre connaissance de grands principes de 

l’opération (périmètre, programmation, volumétrie,…) ;  
- de permettre à toute personne intéressée de faire part de ses observations, de ses propositions ou de ses 

interrogations.  
 
La délibération du 16 mai 2022 a fixé les objectifs et les modalités de concertation rappelés ci-dessous et a autorisé le 
Maire, ou son représentant, à prendre toutes mesures nécessaires à leur mise en œuvre.  
 
Afin d’informer largement les habitants de la commune, il a été proposé que la concertation se déroule du lundi 23 mai 
au samedi 25 juin et se fasse au moyen : 
 

- D’une exposition publique située en Mairie et accessible tous les jours aux horaires d’ouverture ; 
- De l’organisation d’une réunion publique le jeudi 16 juin à 19h00 lors de laquelle les conclusions de l’étude 

seront présentées et la parole des participants sera recueillie ; 
- De la mise à disposition d’un registre d’observations dans le hall de la mairie qui pourra également être 

complété en ligne via l’adresse « concertation@saint-renan.fr » 
 
La commune de Saint-Renan a donc mis en place ces différents supports d’information et temps d’échanges avec le 
public.  
 

• Information du public :  
 
Informations diffusées via les moyens de communication de la commune de Saint-Renan :  
 

- en page d’accueil et rubrique actualités du site internet de la commune par mise en ligne le 23 mai 2022, 
- par articles dans les numéros de mai et juin 2022 de Saint Renan Actualités présentant la concertation et an-

nonçant la réunion publique du 16 juin, 
- par un flyer distribué aux riverains de l’ilot les 8 et 9 juin, 
- par un article complémentaire dans le Télégramme le 23 juin 2022. 

 

• Temps d’échanges avec le public :  
 
La commune de Saint-Renan a également organisé une réunion publique de présentation du projet le jeudi 16 juin à 
19h à l’Espace Culturel. Une vingtaine de participants étaient présents, dont des riverains et des seniors intéressés par 
le projet. Le contexte du projet a été rappelé aux participants, et les supports de présentation exposés dans le hall de 
la Mairie ont été présentés et commentés. A l’issue de cette présentation, des échanges entre Monsieur le Maire et les 
participants ont suivi. Les questions et observations ont été retranscrites dans le bilan de la concertation.  
 

• Expression du public :  
 
Un registre d’observations a été ouvert en mairie du lundi 23 mai au samedi 25 juin.  
En synthèse, les observations ont été consignées dans ce registre. Le tableau ci-annexé synthétise les observations de 
la concertation, et en constitue le bilan 
 

mailto:concertation@saint-renan.fr
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• Conclusion :  
 
L’ensemble des moyens de concertation définis par le Conseil municipal a bien été respecté et mis en œuvre au cours 
de la démarche. Cette concertation a permis au public d’accéder aux informations relatives au projet. Différentes ob-
servations ou suggestions ont pu être formulées dans ce cadre afin d’enrichir la conception du projet. 
Le présent bilan met donc fin à la phase de concertation.   
 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.103-2, et suivants ; 
Vu la délibération du conseil municipal du 08 décembre 2014 par laquelle la commune de Saint-Renan a approuvé la 
signature d’une convention opérationnelle avec l’Etablissement Public Foncier de Bretagne (EPFB) ; 
Vu la convention opérationnelle d’action foncière signée entre la commune de Saint-Renan et l’EPFB le 06 janvier 2015 
pour le projet « secteur de l’îlot Saint-Yves » ; 
Vu la délibération du conseil municipal du 12 juillet 2021 par laquelle la commune de Saint-Renan a approuvé la 
signature d’un avenant à la convention opérationnelle avec l’Etablissement Public Foncier de Bretagne (EPFB) ; 
Vu l’avenant à la convention opérationnelle d’action foncière signé le 02 septembre 2021 entre la commune de Saint-
Renan et l’EPFB pour le secteur « îlot de la Place Cheminant » ; 
Vu l’étude pré-opérationnelle d’aménagement du « secteur de l’îlot Place Cheminant » ; 
Vu la délibération du conseil municipal du 16 mai 2022 relative à la mise en place d’une concertation préalable pour le 
projet « Opération de l’îlot Cheminant » ;  
Vu le tableau ci-annexé synthétisant les observations de la concertation, et en constituant le bilan,  
 
Considérant que la commune de Saint-Renan envisage la réalisation d’un projet de renouvellement urbain sur le 
« secteur de l’îlot Cheminant » ; 
 
Considérant que la commune de Saint-Renan a organisé une concertation avec le public afin de permettre à toute 
personne intéressée d’accéder à des informations relatives au projet et de formuler des observations ;  
 
Considérant le bilan de la concertation présenté ci-dessus ;  
 
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de tirer le bilan de la concertation.  
 
- de prendre acte du bilan de la concertation présenté ;  
- de l’autoriser à prendre toutes les mesures nécessaires à la poursuite de la procédure. 
 

➢ Cette délibération est adoptée à l’unanimité du Conseil Municipal : 6 abstentions de Mesdames et Messieurs 
Armelle JAOUEN, Philippe TARQUIS, Céline GAILLARD, Alexandre PRUVOST, Virginie LE RAY et Colette DAVIES 
du groupe « Nouvel Elan 2020 » 

 

Le Maire, 

Gilles MOUNIER 

FAIT et DELIBERE EN MAIRIE à SAINT RENAN, 

le 04 juillet 2022 

Date de publication 

certifiée exécutoire 

Le Secrétaire de séance, 
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